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57ème CONGRES DEPARTEMENTAL 
SECTEUR MONTLUCON – 20 NOVEMBRE 2021 

THEATRE André MESSAGER –Rue Boisrot Desserviers – NERIS-LES-BAINS 

 

 Accueil des clubs à partir de 13 HEURES 45. 
 

Ouverture du 57ème CONGRES à 14 HEURES 30 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 Mot du Président ; 

 Approbation du procès-verbal 2020 ; 

 Présentation du rapport d’activités de la Secrétaire Générale ; 

 Présentation du rapport financier par la Trésorière ; 

 Présentation du rapport des vérificateurs aux comptes ; 

 Budget prévisionnel 2022 ; 

 Rapports des Responsables des Commissions ; 

 Etude des vœux émis par le Comité Directeur, les Secteurs et Associations ; 

 Délégués au Congrès National ; 

 Date et lieu du Congrès 2022 ; 

 Récompenses ; 

 Questions diverses d'intérêt général. 

 

         Jean Massini 
         Président Comité Départemental.  

          

 

 

Fédération Française de Pétanque et Jeu Provençal 
Agréée par le Ministère de la Jeunesse, des sports, et de la cohésion sociale 

 

COMITE RÉGIONAL AUVERGNE RHÔNE-ALPES 
 

Comité départemental de l’Allier 
 

 

Siège social : maison des sports 4 rue de Refembre 03000 MOULINS 
Tel/Fax : 04 70 46 08 74               Mail : cd03@petanque.fr 

 



 EMARGEMENT : 13 clubs sur 102 absents et non représentés. 

 

§§§ 

Après avoir remercié tous les participants pour leur présence et fait observer 

une minute de silence, le Président Jean MASSINI présente les membres du 

Comité et ouvre la séance. 

Il remercie ensuite pour leur présence : 

- Monsieur Alain KHALINI représentant de l’AURA,  

- Monsieur Michel CHENU Président du Comité Départemental du CANTAL, 

- Monsieur Patrick LHERITIER, Président du Comité Départemental du Puy-

De-Dôme,  

- Monsieur Romain LEFEVRE du service des sports de la ville de 

MONTLUCON,  

- Monsieur Thierry LANTIER du service de sports de l’agglomération, 

- Monsieur CHEVILLE représentant le maire de NERIS-LES-BAINS. 

Sont excusés Madame Valérie BERTRAND Présidente du Comité 

Départemental de la Haute-Loire et Monsieur LYNTZ de la ville de MONTLUCON. 

 

§§§ 



                                          

 

 

 

 

57ème CONGRES DEPARTEMENTAL 
SECTEUR MONTLUCON - 20 NOVEMBRE 2021 

THEATRE André MESSAGER - Rue Boisrot Desserviers - NERIS-LES-BAINS 
 

Mot du Président 

Nous voilà réunis et pour beaucoup d’entre vous ce sont des retrouvailles. 
 C’est une année particulière, les habitudes sont bousculées, c’est la pandémie. 

 Malgré cela, vous êtes venus nombreux, au mois de mars, pour voter et élire le 
nouveau Comité Directeur et sans vraiment me connaître, vous m’avez élu : MERCI. 

 L’histoire retiendra, toute la dignité qu’avait l’ancienne équipe dirigeante et son 
Président, à faire le travail jusqu’au bout pour organiser l’Assemblée Générale et les 
élections. 

 Prenons le relais et travaillons ensemble. 

 La pétanque de l’Allier n’a pas besoin de Président, elle a besoin de gens passionnés, 
disponibles, qui travaillent et je suis entouré de ceux-là. 

2021, l’année de toutes les questions…. 

 Les championnats sont organisés dans des conditions extrêmes : désistement des 
sites et des clubs ; et… les conditions climatiques. 

 Les arbitres sont sur tous les terrains, il en faudrait davantage. 
 Les demandes de licences repartent timidement. 
 Les jeunes ne sont pas très nombreux. 

 Bravo à l’équipe de Bellerive qui est arrivée en finale du championnat de FRANCE du 
jeu provençal, aux équipes de Thiel sur Acolin, La Moulinoise, St Germain et Yzeure  qui sont 
respectivement championnes dans leurs catégories. 

 Les Présidents de secteur, en concertation avec les clubs, ont programmé un 
calendrier sportif et nous espérons tous que l’année 2022 sera plus sereine. 

 Mesdames, Messieurs les Présidents, vous êtes les bras prolongés de la fédération, 
c’est par vous qu’arrivent les licences et j’en suis conscient. 

 Je suis convaincu de l’âpreté de votre travail, de votre sens des responsabilités. 

 Bon courage ! 

          Jean MASSINI 
          Président du CDA 

 

Fédération Française de Pétanque et Jeu Provençal 
Agréée par le Ministère de la Jeunesse, des sports, et de la cohésion sociale 

 

COMITE RÉGIONAL AUVERGNE RHÔNE-ALPES 
 

Comité départemental de l’Allier 
 

 

Siège social : maison des sports 4 rue de Refembre 03000 MOULINS 
Tel/Fax : 04 70 46 08 74               Mail : cd03@petanque.fr 

 

 



§§§ 

 

Le Procès Verbal de 2020 envoyé par mail à tous les Présidents des clubs lors des 
élections du nouveau Comité Directeur de mars 2021 est soumis à l’assemblée et approuvé en 
majorité. 

 

 

  

 

RAPPORT mORAL eT SPORTIF De LA 

SeCReTAIRe GeNeRALe DU COmITe DePARTemeNTAL 

 

Bonjour à toutes et tous, 

Etant nouvellement élue et même si certains d'entre vous me connaissent déjà, je vais 

commencer par me présenter. Je m'appelle donc Annie WEGRZYN, retraitée depuis quelques 

années du secteur médical. 

C'est à TRONGET, petit club du secteur Centre Allier que j'ai pris ma licence en 2015, la 

passion de ce sport m'ayant été transmise par un Papa assidu jusqu'à plus de 90 ans.  Le club 

cherchait  une secrétaire, on m'a dit "tu verras, il n'y a pas grand-chose à faire !...." sornettes 

évidemment, et c'est depuis que j'ai découvert le vaste monde de la pétanque. 

Et puis me voilà maintenant propulsée au Secrétariat Général du Comité Départemental ! Là 

l'échelle n'est plus la même et j'en appelle donc à votre indulgence. Beaucoup de choses sont à 

apprendre et j'en profite pour féliciter Annie ALLIER pour tout le travail qu'elle a accompli pendant 

plus de 30 ans. Pour ma part, étant impliquée dans plusieurs associations et un Conseil Municipal, 

je suis moins disponible qu'elle, je n'habite pas Moulins et ne peux donc assurer des 

permanences quotidiennes à la maison des sports. 

Je vais donc faire de mon mieux et espère que vous me pardonnerez si je n'ai pas toutes les 

réponses à vos questions. 

 

 



Je vais maintenant comme il est de coutume, passer aux effectifs et résultats sportifs. 

En 2021 l'Allier comptait 102 clubs répartis sur les 4 Secteurs.  Un nouveau club vient de se 

créer dans le Secteur de Moulins, 2 ou 3 autres sont en projet. Cette année nous avons enregistré 

3509 licenciés dont 138 jeunes, baisse significative par rapport aux deux années précédentes, 

4316 en 2020 et 4616 en 2019. 

Comme vous le savez, cette année 2021 marquée par la pandémie n’a pas permis 

d’organiser tous les championnats, néanmoins voici quelques résultats des manifestations qui ont 

pu avoir lieu : 

CHAMPIONNATS D’ALLIER 2021 : 

 Championnat d’Allier Triplette Vétéran, le jeudi 10 juin à Paray-Sous-Briailles : 

Champions : René KIEFER, Jean-Luc HABRIAS et Arnaud MAISONNEUVE, (Pétanque 
Domératoise). 

Vices-champions : Roger POPINEAU, Jean-Louis SALOMON et Henry DE SYLVA (AS 
Yzeure pétanque). 

 Championnat Triplette Sénior le Dimanche 13 Juin à Cressanges : 

Champions : Anthony LAURENT, Romain BILLAUD et Frédéric ROTAT (La Pétanque 
Moulinoise). 

Vices-champions : Jean-Luc MAILLET, Philippe JANIOT, et Patrick CHAUDAGNE 
(Pétanque Bellerivoise). 

 Championnat Triplette Féminin le Dimanche 13 Juin à Cressanges : 

Championnes : Stéphanie DUVERGER, Sabine JACQUET et Muriel JARNIAC (La 
Pétanque Moulinoise). 

Vices-championnes : Sandra FRIAUD, Lola LAMOTTE, et Lily LAMOTTE (Le Cochonnet 
Bressollois). 

 Triplette Promotion le 20 Juin à Moulins : 

Champions : Stéphane RAY, Jean-Claude DUBOST et Michel TEIXEIRA (La Pétanque 
Moulinoise). 

Vices-champions : Pierre CHERVY, Vincent CHERVY et David MORIN (La Pétanque 
Thieloise). 

 

 Championnat Doublette mixte le 4 juillet à Montluçon : 



Champions : Stéphanie DUVERGER et Gaël DJEMAH (Pétanque La Moulinoise). 

Vices-champions : Elisabeth GOUGAT et Franck GOUTAUDIER de la Pétanque Saint-
Gérandaise. 

 Championnat d’Allier Triplette jeunes  à Moulins : 

Dans la catégorie MINIMES :  

Champions : Mathis LASCOUX, Léo DESCHAUMES de Commentry Pétanque et Lola 
PINEAU de Lusigny Pétanque. 

Vices-champions : Lilou MAZZELLI, Louane BASTIEN et Eléa LOPEZ de la Pétanque de 
Saint-Félix. 

Dans la catégorie CADETS : 

Champions : Kaylie VICTOOR-DEMETER, Antoine BEYLOT de la Pétanque de 
Commentry et Julian DO CARMO de Saint-Victor. 

Vices-champions : Tom LADHUIE, Gabin MAITRE et Bastien JOSSELIN de la Pétanque 
Bellerivoise. 

Dans la catérogie JUNIORS : 

Champions : Enzo CHEVALIER, Rémi VENIANT et Jimmy GOUTAUDIER de la Pétanque 
Bressolloise. 

Vices-champions : Steven DELAGE, Julien POTTER et Mathéo ROGER de la pétanque 
des Marais. 

 Championnat d’ALLIER Triplette Provençal à Abrest : 

Trois équipes sont qualifiées pour le Championnat de France : Léo BERNARD, Gilles 

DARABASZ et Philippe BERNARD de la Pétanque Domératoise ; Benoît 

MONTCHARMONT, David BIGAY et Frédéric LADHUIE de la pétanque Bellerivoise et 

enfin Thierry VALENTIN, Romain VALENTIN et Arnaud PERROT également de la 

Pétanque Bellerivoise. 

CHAMPIONNAT DE FRANCE 2021 : 

 Les 7 et 8 juillet, deux Triplettes Vétéran à BERGERAC : René KIEFER, Jean-Luc 

HABRIAS et Arnaud MAISONNEUVE de la Pétanque Domératoise sortent de poule en 2 

parties et s’inclinent en 32ème de finale 8 à 13 dans le carré d’honneur contre le  

 



CALVADOS. L'équipe de Roger POPINEAU, Jean-Louis SALOMON et Henri De SYLVA 

gagne en barrage 13 à 7 contre les Yvelines et perd également en 32ème de finale dans le 

carré d'honneur 3 à 13 contre la HAUTE-VIENNE. 

 Les 10 et 11 juillet, la Triplette Promotion à BERGERAC, composée de Stéphane RAY, 

Jean-Claude DUBOST, et Michel TEIXEIRA de La Pétanque Moulinoise ne sort pas de 

poule. 

 Les 17 et 18 juillet, la Triplette Féminine à PALAVAS-LES-FLOTS avec Stéphanie 

DUVERGER, Sabine JACQUET et Muriel JARNIAC perd en barrage 2 à 13 contre une 

équipe de l'AVEYRON. 

 Les 24 et 25 juillet, 4 Triplettes Séniors qualifiées à LANESTER : Gaël DJEMAH, Cyrille 

DEMOLLIERE et Nicolas DAVID de la Pétanque Moulinoise ; Anthony LAURENT, Romain 

BILLAUD et Frédéric ROTAT, Pétanque Moulinoise également ; Jean-Luc MAILLET, 

Philippe JANIOT et Patrick CHAUDAGNE, de la Pétanque Bellerivoise ; Philippe 

FABBRINI, Mickaël PASQUET et Gaëtan JOLIVET du Club sportif Cosnois. Les 4 équipes 

ne sortent pas de poule. 

 Les 21 et 22 Août à NEVERS : 

Les 2 équipes minimes, Mathis LASCOUX, Léo DESCHAUMES et Lola PINEAU, 
encadrée par Patrick LONARDO d’une part, et Lilou MAZZELLI, Louane BASTIEN et Eléa 
LOPEZ encadrée par Gilles FONGARLAND, perdent en cadrage. 

L’équipe Cadets : Kaylie VICTOOR-DEMETER, Antoine BEYLOT et Julian DO CARMO 

encadrée par Claude BILLAUD et l’équipe Juniors Enzo CHEVALIER, Rémi VENIANT et 

Jimmy GOUTAUDIER coachée par Pascal PETIT, perdent en 32ème.  

 Les 28 et 29 Août, à MONTAUBAN la Doublette Mixte Stéphanie DUVERGER et Gaël 

DJEMAH de Pétanque La Moulinoise perd en 32ème contre La MARTINIQUE. 

 Les 10, 11 et 12 septembre : à CABESTANY, 3 équipes pour le Triplette Provençal : Léo 

BERNARD, Gilles DARABASZ et Philippe BERNARD de la Pétanque Domératoise perdent 

en 16ème de finale contre le Jura.  

Benoît MONTCHARMONT, David BIGAY et Frédéric LADHUIE de la pétanque Bellerivoise 

perdent en barrage contre la Seine-Saint-Denis. 

Enfin à noter la très belle performance de la 2ème équipe Bellerivoise 

composée de Thierry VALENTIN, Romain VALENTIN et Arnaud PERROT qui 



termine Vice-championne de France contre l'équipe des Pyrénées Orientales. 

Cette équipe est directement qualifiée pour le Championnat de France 2022. 

Avant de laisser la place à mes collègues pour leurs différents rapports, je tiens à vous 

préciser que pour vos demandes de licences, les clubs du Secteur de Vichy peuvent envoyer 

leurs demandes à Joëlle GUILLAUMIN et les clubs du Secteur de Montluçon à Xavier 

NYFFENENGGER, ceci afin de me soulager dans ces tâches de secrétariat en ce début de 

mandat. Je remercie vivement Joëlle et Xavier pour cela.  

Je vous rappelle que pour vos demandes de licences, renouvellements, créations ou 

mutations, vous devez remplir le listing, (que vous pouvez trouver sur le portail du CDA) recto et 

verso avec signature, et cela à chaque fois que vous faites une nouvelle demande. Je ne voudrais 

pas vous paraître comme « une secrétaire rabat-joie », mais sachez que je ne donnerai pas suite 

à une simple feuille de cahier où des noms et des chiffres illisibles seront notés comme on a pu en 

recevoir encore cette année. N’oubliez pas par ailleurs de joindre une photo récente pour les 

créations et de vérifier la validité du certificat médical obligatoire.  (Les certificats datés de 2019, 

même en fin d’année,  ne sont plus valables). 

Enfin je vous précise que vous pouvez nous transmettre vos demandes par mail en 

scannant photos et certificats ce qui gagne du temps et engendre moins de frais postaux pour vos 

clubs. 

En ce qui concerne les mutations, tout joueur ou joueuse désirant changer d’association 
doit faire remplir le formulaire habituel en 3 feuillets. 
Toutes les mutations Externes, donc hors département sont payantes, (50€) et toutes les 
mutations Internes, donc dans le département sont payantes (30€) même s’il n’y a pas eu 
de prise de licence l’année précédente. 

 
Toutefois il peut y avoir des exceptions : 
- Si le ou la licenciée n’apparait plus dans la base de GESLICO après la dernière mise à 

jour, il ou elle sera considéré(e) comme nouveau ou nouvelle licenciée. La mutation sera alors 
gratuite. 

- De même pour une association qui est dissoute de droit ou de fait en cours d’année,  les 
mutations internes seront gratuites pour les joueurs ou joueuses de la dite association,  les 
mutations externes resteront payantes. 

- En ce qui concerne les jeunes, les mutations sont gratuites sauf pour la catégorie 
Juniors. A noter que si un cadet passe en catégorie Junior, la mutation devient payante.  

 Par ailleurs, nous venons tout juste de recevoir une note de la Fédération concernant 
l’Honorabilité des personnes qui entraînent, encadrent ou dirigent pour lutter contre les violences 
dans le sport. 

Il y aura donc lieu dès maintenant de compléter le formulaire de composition du bureau en 
précisant le lieu de naissance pour les Président, secrétaire et Trésorier de chaque club. Si 



ces informations ne sont pas entrées dans GESLICO, nous ne pourrons pas valider l’affiliation et 
donc pas les licences. 

Je vous remercie d’avoir eu la patience de m’écouter. Nous devons rester positifs, le sport 

est sans nul doute, un des meilleurs remèdes pour traverser les périodes difficiles et je vous 

présente d’ores et déjà à toutes et à tous, mes meilleurs vœux sportifs et de santé pour 2022. 

 

Annie WEGRZYN. 
Secrétaire Générale du CD03 

                  

 

§§§ 

 

RAPPORT  FINANCIeR 

Bonjour à toutes et tous, 

Avant de vous présenter le bilan de l’exercice, je voulais tout d’abord remercier Jean-

Pierre RAULIN qui m’a formée à ce poste de trésorier et surtout au logiciel EBP. 

Quand je faisais des bêtises il a toujours été présent pour rattraper mes erreurs et il a 

pris du temps pour la clôture de cet exercice en présentiel et au téléphone. 

Bref cahin-caha, j’ai pu tenir la comptabilité et sortir ce premier bilan. 

Je vous remercie de votre compréhension. 

Passons aux choses sérieuses et à ce power-point qui retrace le bilan analytique de 

l’exercice  2020 – 2021. 

          La Trésorière Générale, 

          Joëlle GUILLAUMIN 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 

Après  quelques observations sur le bilan prévisionnel par Monsieur Max LARVARON, le 
rapport financier de la trésorière est approuvé à l’unanimité de l’Assemblée Générale. 

 



§§§ 

 

COmmISSION De DISCIPLINe 

 

Au cours de cette année 2021 une atténuation de la pandémie de la Covid 19 

a permis une reprise des compétitions à minima. Il n'y a pas eu d'incident majeur à 

déplorer et je félicite l’ensemble des joueurs pour leur bon comportement sur les 

terrains. 

La Commission s'est réunie pour informer les nouveaux membres des 

modifications apportées au Code de Discipline. Elle s’est penchée plus 

particulièrement sur les sanctions appliquées en cas de faits envers les dirigeants et 

les arbitres dans l'exercice de leurs fonctions. 

J’insiste comme les années précédentes auprès du corps arbitral pour que la 

plus grande vigilance soit apportée, tant dans la rédaction des rapports d’incidents, 

que dans la composition du jury lors des manifestations. 

Je rappelle qu’il incombe au Président de la Commission de Discipline ou au 

représentant de la Fédération de la Ligue chargé de l’instruction, de procéder à tous 

les actes d’information qu’il juge utiles à la manifestation de la vérité et à la mise en 

ordre du dossier, tant sur le plan administratif que sur le plan juridique. 

Par ailleurs, je rappelle également : Pour qu’un dossier disciplinaire soit en 

ordre sur le plan administratif, il faut notamment qu’il contienne un document 

rapportant clairement les faits, que les identités des prévenus et des témoins soient 

bien précises et qu’éventuellement les pièces à conviction soient annexées : le 

document rapportant les faits constitue la pièce fondamentale du dossier.  Ce peut 

être également soit un rapport d’arbitre, soit un procès-verbal de jury de concours, 

soit un rapport d’administrateur, soit encore une plainte écrite d’un dirigeant, d’un 

licencié ou même d’une personne étrangère à toute activité sportive (un document 



anonyme ne peut, cela va sans dire, déclencher une affaire disciplinaire). Ce 

document de base doit non seulement exposer les faits avec la plus grande rigueur 

mais encore les mettre en situation, c’est-à-dire les rétablir dans leur contexte afin 

que la matérialité de l’infraction ne puisse faire aucun doute. 

Je vous remercie de m’avoir accordé votre attention. Nous espérons tous une 

reprise normale des compétitions, je vous souhaite une bonne année sportive et 

tous mes meilleurs vœux de santé pour 2022. 

Didier LEVIEUX. 

Responsable Commission de Discipline. 

       

 

§§§ 

 

COmmISSION mANUeL DU PeTANQUeUR 
 

Mesdames et Messieurs,  

Tout d’abord, je me présente. Je m’appelle Hélène BERTIN, j’ai été élue cette année et j’ai 

intégré le Comité Départemental depuis mars 2021. J’ai été nommée aux postes de Secrétaire 

Adjointe, responsable de la Commission Formation et responsable de la Commission  Manuel du 

Pétanqueur. 

Comme vous le savez, il n’y a pas eu de manuel version papier cette année. 

Pour l’année 2022, les membres de la Commission et moi-même, avons décidé d’éditer de 

nouveau, le manuel en version papier. Je vous précise, qu’il y aura quelques changements, 

notamment sur sa présentation afin de le moderniser et de le rendre plus attractif à lire. 

A la remise de ces petits fascicules lors de la réunion de printemps, je vous demanderai de 

bien le regarder et le lire. Si vous constatez quelques erreurs, surtout n’hésitez pas à m’en 

informer, de façon à les corriger pour les prochaines éditions. 



Vous avez bien compris qu’il s’agit de notre premier manuel en tant que nouveaux élus du 

Comité Départemental et en tant que responsable de cette Commission. Je demanderais donc 

votre indulgence quant aux éventuelles « coquilles ». Ce manuel a pour but de vous informer. 

Je vais terminer ce compte-rendu en vous souhaitant à tous et à toutes de très bonne fêtes 

de fin d’année avec un peu d’avance et surtout, continuez à prendre soin de vous et de vos 

proches. 

Sportivement. 

Hélène BERTIN, 
Responsable Commission manuel. 
 
 
 

§§§ 
 

 

COmmISSION FORmATION 

 

Mesdames et Messieurs, 

Je vais  juste vous parler de la formation des arbitres qui avait pour but d’informer sur les 

nouveaux points du règlement et essayage des nouvelles tenues. 

Le 5 juin 2021, 12 arbitres sont venus au boulodrome de Montluçon, formation animée par 

Monsieur Olivier MERLE et le 26 juin 2021, au boulodrome de Moulins, animée par Monsieur 

Philippe PAUTONIER, 4 arbitres du Secteur Centre Allier, 3 arbitres du secteur de Montluçon, 7 

arbitres du secteur de Moulins, 12 arbitres du secteur de Vichy. 

 

Je vous renouvelle tous mes meilleurs vœux en vous souhaitant à tous et à toutes de très 

bonnes fêtes de fin d’année avec un peu d’avance et surtout, continuez à prendre soin de vous et 

de vos proches. 

Sportivement. 

Hélène BERTIN 

Responsable de Commission Formation 

 
 
 
 
 



§§§ 
 

RAPPORT COmmISSION PReSSe eT INTeRNeT 2021 
 

 

Responsable : PINEAU Sébastien 
Membres : DAAS Ghislaine, BERTIN Hélène, MAISONNEUVE Arnaud. 
 
 
 
Mesdames et Messieurs, bonjour à toutes et à tous, 

Fraîchement élus au mois de Mars, notre travail à la commission pour cette année a été de 

faire les articles suites aux divers championnats d’Allier et d’essayer de faire vivre « le coin du 

pétanqueur » sans un moindre mal dans le journal « La montagne ». 

Pour répondre à plusieurs questions que j’ai eues pendant les différentes Assemblées 

Générales de secteur je vais vous lire la réponse du responsable de « La Montagne » du secteur 

de Moulins : 

« Bonjour Monsieur PINEAU, 

Juste pour vous répondre concernant le manque de visibilité du coin de pétanqueur. 

Le coin du pétanqueur continue bien de passer toutes les semaines dans les différentes 

éditions de l'Allier. Il se trouve désormais dans les pages Allier, en début d'édition et non 

plus dans les pages sports comme avant. 

C'est un choix rédactionnel qui a été pris il y a quelques mois. 

Bien à vous » 

En ce qui concerne le site du CD03, nous savons que cette année fût compliquée vu 

qu’une seule personne de l’ancienne équipe avait les codes et la maîtrise pour s’en servir. 

Une formation devrait avoir lieu courant décembre pour remédier à cela et vous faire un joli 

site vivant et facile d’utilisation. 

Voilà, il me reste à vous souhaiter de la part de toute la commission Presse et Internet de 

bonnes fêtes de fin d’année ainsi qu’une future saison sportive 2022 pleine. 

Sportivement, 

PINEAU Sébastien 
Responsable Commission presse. 

 
 



 

 

Le  Président Jean MASSINI, rajoute qu’effectivement il va se rendre avec Sébastien 

PINEAU et Xavier NYFFENENGGER à une formation de 3 jours à Clermont-Ferrand début 

décembre, en collaboration avec le Comité du Puy-De-Dôme et du Cantal afin de suivre la 

nouvelle mise à jour du site. 

 

 

§§§ 

 

 

COMMISSION  JEUNES 

 
Championnats d’Allier  jeunes en triplettes : dimanche 20 juin 2021 à Moulins. 

 
 Malheureusement cette année la participation a été faible. 

 Toutefois quinze équipes de jeunes se disputaient les titres et les différentes places 

qualificatives pour les championnats de France qui ont eu lieu les 21 et 22 août à Nevers. 

- Championne d’Allier Minimes : l’équipe LASCOUX Mathis, DESCHAUMES Léo et PINEAU 

Lola en battant par 13 à 7 l’équipe (Saint Félix Pétanque) MAZZELLI Lilou, BASTIEN Louane et 

LOPEZ Eléa. 

- Championne d’Allier Cadet : l’équipe (NH) VICTOOR-DEMETER Kaylie, BEYLOT Antoine et 

DO CARMO Julian en battant par 13 à 9 l’équipe (Pétanque Bellerivoise) LADHUIE Tom, MAITRE 

Gabin et JOSSELIN Bastien. 

- Championne d’Allier Junior : l’équipe (Cochonnet Bressollois) CHEVALIER Enzo, VENIANT 

Rémi et GOUTAUDIER Jimmy battant par 13 à 3 l’équipe (Amicale des Marais) DELAGE Steven, 

PIOTTE Julien et ROGIER Mathéo. 

 

Jean MASSINI, 

        Responsable Commission Jeunes 

 



 

Jean MASSINI rappelle qu’il y a un travail à faire concernant les jeunes et qu’il y a une 

dizaine d’éducateurs dans le département de l’Allier, diplômés du brevet fédéral. Il a fait des 

réunions avec ces éducateurs, il faut préparer des structures et faire des rassemblements annuels 

pour faire venir davantage de jeunes et pouvoir les accueillir. 

La création d’une école de pétanque est envisagée et à cet égard, il fait appel à Monsieur 

Patrick LONARDO qui est le coordinateur des éducateurs et le référent avec les élus de la ville de 

Montluçon. 

§§§ 

COmmISSION ARBITRAGe 

 

Bonjour à toutes et tous, 

Je vais commencer par me présenter je m'appelle Jonathan CLEMENT, je suis le nouveau 

responsable des arbitres de l'Allier. 

Je voudrais remercier les 4 représentants de secteur Olivier MERLE pour Montluçon, Roger 

DREURE pour le secteur de Moulins, Élisabeth GOUGAT pour le secteur de Vichy et Jean-Marie 

SICAULT pour le secteur Centre Allier. 

Un remerciement aussi à Philippe PAUTONIER pour son aide pour la Formation 

(recyclage) des arbitres. 

 

POINT SUR LES EFFECTIFS : 

En 2021  nous avions 45 arbitres : 

 38 Départementaux  

 6 Régionaux  

 2 Nationaux  

et par ailleurs 5 Stagiaires. 

 

FORMATION POUR LES ARBITRES : 

 Il y a eu 2 journées de formation : 

 

- Le 5 JUIN 2021 au boulodrome de Montluçon, 12 arbitres.  



- Le 26 JUIN 2021 à Moulins au boulodrome des Chartreux : 7 arbitres de Moulins, 12 

arbitres de Vichy, 4 arbitres du Centre Allier et 3 arbitres de Montluçon. 

 

L’ordre du jour portait : 

- Sur le Règlement : nouveaux points. (Voir P.J.) 

- Essayage des tenues (Pour info le T-shirt est offert par le CDA). 

Pour les stagiaires le montant de la tenue complète est de 107,20€. 

 

STAGIAIRES 

J'ai le plaisir de vous annoncer que 8 stagiaires passent arbitres départementaux voici leurs 

noms :  

 SECTEUR VICHY : 

 FONGARLAND Gilles  

 POTHIER Fabien 

 PROVOST Véronique  

 SIMONUTTI Philippe 

 TANTOT Françoise 

 SECTEUR MONTLUON : 

 PAUL Nicolas 

 SECTEUR MOULINS : 

 BOIROT Frédéric 

 SECTEUR CENTRE ALLIER : 

 DEFRETIERE Cédric 

Il reste 5 stagiaires à valider (pas assez de connaissances du règlement, pas dispo pour 

passer la pratique). 

 

NOTE DE FRAIS DES ARBITRES : 

La note de frais des arbitres évolue : 

- On passe le CRC à 70 € pour tout le monde pour une journée et 35 € pour la 1/2 journée. 
 

- On passe le CDC à 60 € pour tout le monde pour une journée et 30 € pour une 1/2 journée. 
 

- les concours départementaux passent à 45 € pour un arbitre départemental, 50 € pour un 
arbitre régional et 55 € pour un arbitre national. 



Vous pouvez retrouver le document sur le site du CDA dans la rubrique portail du 03. 

 

 

INSCRIPTION EXAMEN ARBITRES (à confirmer) : 

Il y aura bien une formation Tronc Commun en janvier 2022 organisée par le CDA ou la 

Région. La date précise et le lieu sont à définir suivant le nombre et le profil des candidats. 

Néanmoins la Fédé doit avoir une réunion prochainement et va peut-être revoir sa position sur ce 

Tronc Commun concernant la formation des arbitres. 

Les inscriptions pour l'examen d'arbitre stagiaire 2022 sont ouvertes et devront être 

envoyées au Responsable des Arbitres du Comité avant le 30 novembre 2021. Il faut fournir un 

extrait de casier judiciaire vierge et un brevet de secourisme valide. 

e-mail :jonathan.petanque03@orange.fr 

 

 

DESIGNATIONS DES ARBITRES POUR LES DIFFERENTES COMPETITIONS : 

Un arbitre, quel  que soit son grade, est placé sous l’autorité du Président du Comité 

Départemental dans lequel il est licencié. Il ne peut pas arbitrer sans avoir été préalablement 

missionné par un Comité Départemental, un Comité Régional ou la Commission Nationale 

d’Arbitrage. 

Les désignations se font par le Responsable des Arbitres du secteur ou du Responsable 

des arbitres de l’ALLIER. 

 

 Je vous remercie de votre attention et vous présente tous mes vœux sportifs pour 2022. 

 

Jonathan CLEMENT 

Responsable de la Commission Arbitrage. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

QUESTIONS DIVERSES DE L’ASSEMBLEE SUR LES TENUES : 

 Pourquoi fait-on payer au Club  les tenues des arbitres ? 

 Réponse du Comité : Non normalement ne n’est pas au club de payer la tenue, c’est 

au joueur. 

 Le Comité peut-il prendre en charge les tenues ? 

 Réponse du Comité : Non pour les tenues, les anciens arbitres ont toujours payé 

leur tenue, par contre  les accessoires sont offerts par le CDA. (tirette, compas…). 

Néanmoins la Commission d’arbitrage pourra y réfléchir. 

Jean MASSINI : Nous pourrons en parler auprès de la Région et de la Fédération. 

 

 

Extrait COMITE DIRECTEUR Réunions des 17 et 18 septembre 2021 

 

5. ARBITRAGE (Patrick GRIGNON) :  

 

- Les arbitres PNA sont inscrits au Centre de Formation comme personnes habilitées à dispenser 

les formations du tronc commun. L’examen d’arbitre départemental « stagiaire » intégré dans le 

tronc commun semble avoir été une erreur : d’une part, cela se révèle être un frein pour passer le 

concours d’arbitre départemental au sein des départements, et d’autre part, cela devient 

dérangeant dans le sens où on a l’impression que ce système est bien orienté « business ».  

- Le tronc commun présente actuellement l’inconvénient de ne pas bien préparer un candidat à 

devenir arbitre (délai trop long pour le passer, examen trop facile, infime préparation, solution de 

facilité pour un club d’obtenir « son » arbitre...). Dans le système d’avant, on avait l’assurance que 

les candidats avaient à minima des connaissances des règlements avant examen.  

La CNA vote à l’unanimité pour un retour en arrière concernant l’examen d’arbitre 

départemental qui précèderait et serait indépendant de l’examen du tronc commun.  

Réponse du comité directeur : Le sujet n’ayant pas pu être abordé lors de ce comité directeur, 

la question sera posée au prochain comité directeur de novembre. 

 

 

 

 



§§§ 

COmmISSION CHAmPIONNATS eT COUPeS 

PRéSeNTée PAR XAVIeR NYFFeNNeGGeR  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 
 
 



 
 
 
 

 

 



 

 

 

 



 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

        
 



  

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 



 



 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



§§§ 

DELEGATIONS CONGRES NATIONAL : 

Le Président Jean MASSINI informe l’Assemblée qu’il sera en délégation au Congrès 

National à BELFORT les 8 et 9 janvier 2022 pour représenter le Comité Départemental de l’Allier, 

accompagné de Madame Annie WEGRZYN, Monsieur Didier LEVIEUX et Monsieur Roger 

MALBEC. 

 

Le prochain Congrès Départemental aura lieu à VICHY le samedi 19 novembre 2022. 

 

§§§ 

RECOMPENSES : 

- Vices-Champions de France : Equipe Triplette Provençal de BELLERIVE : Monsieur 

Thierry VALENTIN, Monsieur Romain VALENTIN et Monsieur Thierry PERROT. 

- Trophée des Champions d’Allier : Frédéric ROTAT, Romain BILLAUD et Anthony 

LAURENT. 

- Trophée des Vices-champions d’Allier : Jean-Luc MAILLET, Philippe JANIOT et Patrick 

CHAUDAGNE. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 Heures. Le Secteur Centre 

Allier et le Comité Départemental invitent l’assemblée au vin d’honneur. 

 

 

 

La Secrétaire du Comité CD03    Jean MASSINI, Président 
Annie WEGRZYN      du Comité Départemental de l’Allier. 
 

       

 


